
 

 
 

              INTERESSEMENT 2024 

       DES AJUSTEMENTS S’IMPOSENT 
 CHIMIE ENRICHISSEMENT 

                                   
  Le 8 mars 2024, 

 

 

La 2ème réunion de négociation à l’accord d’intéressement pour 2024 s’est déroulé le 7 mars.  
La Direction a présenté ce qu’elle pense être atteignable concernant les différents critères collectifs et locaux.  
 

Critères collectifs   Pour FO, la Direction avance dans le bon sens en proposant des alternatives notamment 
sur la sécurité en décomposant celui-ci par trimestre et sur la surperformance par des actions à la main des 
salariés mais des ajustements s’imposent tout de même. 
Critères locaux   C’est quelque peu différent. Même si la Direction tient son engagement avec des cibles 
égales au budget, elle reste beaucoup trop ambitieuse concernant les seuils à 85%. Ils doivent être revus à la 
baisse pour tendre au mieux vers les 100%. 
 

LES REVENDICATIONS FO 
 
 

CRITERES COLLECTIFS 

  Harmoniser chaque trimestre de la cible sécurité 50% à 3 Accident de travail avec Arrêt 
 

Augmenter la cible sécurité du nombre d’Accidents du Travail avec Arrêt de 50% à 85% 
 

Revoir à la baisse les seuils et la cible des Rencontres Sécurités Terrain 
 

 

CRITERES LOCAUX 
 

 

                             Enrichissement                                                                         UF4 
                                      Baisser le seuil 85% à 7240 KUTS                     Seuil 85% à 10600t + poids critère à 1,50% avec une 
  (prise en compte des pertes suite à la grève NAO)      répartition du sus vers la station et/ou la campagne 
                       

          Baisser le seuil UF6 85% à 10600 tonnes                  Augmenter le poids critère de la station à 0,5% 
 

         Seuil 85% TU5 à 3,6 t/j et la cible 100% à 4,25 t/j              Augmenter le poids critère campagne à 0,7% 
 

          Baisser le seuil 85% sur W à 6300 tonnes                  Baisse du poids du critère Projet UO2 à 0,3% 
 
 

 

La Direction a noté nos revendications et doit revenir avec une proposition de rédaction d’accord 
 

Prochaine réunion le 12 mars  


